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Actif Montant brut Amort. ou Prov. Montant net
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Frais de développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours , avances et 
acomptes

TOTAL
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Terrains
Constructions
Installations techniques, mat. et outillage industriels   
Immobilisations corporelles en cours, avances et 

acomptes
TOTAL
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 (2

)

Participations
Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés

Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL

Total (II)
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Stocks et en cours

Cr
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(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations 

Autres créances

Charges constatées d’avance

TOTAL

D
iv

er
s Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités

Total (III)

Frais d’émission des emprunts       (IV) 
Primes de remboursement des emprunts      (V) 
Écart de conversion et différence d'évaluation - Actif..(VI)

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail
(2)  Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) Dont à plus d’un an (brut)Re
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s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Frais d’établissement (I)

Montant net
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Au 31/12/2025

10 000 10 000

10 000 10 000

395 951 395 951
405 951 405 951

405 951 405 951
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Passif 
Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves 

       Réserves statutaires ou contractuelles

333Réserves pour projet de l'entité

333Autres réserves

Report à nouveau

Total (I)
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s 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 

Total (II)

D
et

te
s

Total (IV)

Écart de conversion et différences d'évaluation - Passif (V)

TOTAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V)
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Excédent ou déficit de l'exercice

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Total (III)

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Produits constatés d’avance

Situation nette (sous-total) 
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Total (I bis)
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Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées
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Au 31/12/2025

271 465
20 000

-11 262

280 202

280 202

1 025
1 025

64

46 262

3 153

450
74 793

124 723

405 951
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Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires
Cotisations sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés
Autres charges

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)

1. Résultat d’exploitation    (I-II)

Cotisations

Ventes de biens et services 
       Ventes de biens

       dont ventes de dons en nature
 Ventes de prestations de service

       dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible        

Ressources liées à la générosité du public
Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie    

     Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 
Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

Pr
od
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ts

 
fin
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De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)
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Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV)

2. Résultat financier     (III-IV)

3. Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)
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17 500
69 107
44 100
18 500

8 000

25 600

0
138 707

103 217

174
31 802
13 749

1 025
0

149 969

-11 262

Du 27/11/2024

Au 31/12/2025

13 mois

-11 262
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4. Résultat exceptionnel     (V-VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices (VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total

Total

  TotalProduits exceptionnels (V)

  TotalCharges exceptionnelles (VI)
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12 491

12 491

138 707

149 969

-11 262

2 116
10 375

716
1 400

10 375

Du 27/11/2024

Au 31/12/2025

13 mois
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1 Descriptions de l'entité

• Objet social

la Fondation Rabelais est une fondation partenariale créée le 27 novembre 2024 au sens de la 
loi n°2008-776 du 4 aout 2008 et notamment de l'article L.719-13. La Fondation Rabelais vise 
à être une passerelle privilégiée entre l'Université de Tours et les entreprises du territoire, et à 
favoriser l'inscription de celle-ci dans son écosystème territorial et socio-économique. 

• Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées

Dans cet objectif, elle se donne pour missions : de rapprocher le monde de l'entreprise et le 
monde de l'Université, de soutenir le développement de  la recherche et de l'innovation, de 
permettre de nouvelles méthodes de formation, d'oeuvrer à l'attractivité du territoire auprès 
des étudiants et des entreprises, de renforcer le rayonnement culturel de l'Université de Tours 
et sa responsabilité dans les domaines environnemental et social, d'organiser des évènements 
ponctuels assurant un maillage territorial, de favoriser l'insertion professionnelle des étudiants 
en cours de formation ou diplômés, de s'associer à la politique de santé de l'Université de 
Tours notamment en matière de handicap, d'aider les doctorants internationaux en difficulté.

• Moyens mis en œuvre

La Fondation met en place tout moyen s'inscrivant dans la stratégie de développement des 
fondateurs ou partenaires. Elle assure le soutien, la coordination ou la conduite de toutes les 
actions contribuant au développement de don objet tel que défini au premier alinéa. Elle 
conclut avec l'Etat, les collectivités territoriales, leurs établissements publics et plus 
généralement tout autre financeur public ou privé, national ou international, des conventions 
précisant les modalités de financement et de conduite des programmes et projets. Elle conclut 
avec les fondateurs et partenaires des conventions précisant les modalités de leur implication 
dans les activités de la Fondation. La Fondation peut notamment mener les actions suivantes, 
à savoir : attribuer et financer des chaires, bourses et prix; contribuer à l'innovation, l'application 
et la valorisation des résultats de la recherche; contribuer à la diffusion de la culture 
scientifique; soutenir des projets de recherche, de formation, d'initiatives pédagogiques, 
d'insertion ou d'amélioration de la vie étudiante et de campus; soutenir les coopérations 
européennes et internationales et encourager la mobilité internationale de la communauté 
universitaire; mener toute autre action nécessaire ou utile à la poursuite de son but.
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La Fondation peut exercer des activités lucratives annexes à son objet sous réserve de rester 
limitées et accessoires, justifiées par la réalisation de son objet statutaire tel que défini au 
premier alinéa de l'article 5 de ses statuts.

• Faits caractéristiques d’importance significative

FONDATION ABRITEE : FONDATION APOLLINE - La convention du 9 décembre 2025 portant 
création de la Fondation Apolline matérialise la Fondation Rabelais comme fondation abritante

Objet de la Fondation Apolline : promouvoir la santé bucco-dentaire comme composante 
essentielle de la santé globale, dans la perspective d'équité et de justice sociale. Elle agit dans 
les domaines de la prévention, de la recherche, de l'éducation à la santé, du renforcement des 
systèmes de soins et de l'innovation, en région Centre-Val de Loire, au niveau national et 
international. Dans ce cadre, la Fondation peut créer, soutenir ou cofinancer une ou plusieurs 
chaires universitaires ou hospitalo-universitaires, en partenariat avec des établissements 
d'enseignements supérieur, de recherche ou de soins. Ces chaires visent à produire, 
transmettre et valoriser des connaissances scientifiques dans les champs de la santé bucco-
dentaire, des politiques de santé publique et des inégalités sociales de santé.

Les moyens d'action de la Fondation abritée s'inscrivent dans ceux de la Fondation RABELAIS, 
tels qu'ils résultent de l'article 5 de ses statuts.

La Fondation abritée s'engage à ne pas employer de salarié.
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2 Principe, règles et méthodes comptables
Les comptes annuels de l’exercice 2024-2025 ont été établis conformément au règlement de 
l’Autorité des Normes Comptables n°2022-06 du 4 novembre 2022 à jour des différents 
règlements complémentaires à la date l’établissement des dits comptes annuels.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de 
prudence et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 
comptes annuels.

 Toutefois, toutes les hypothèses de base : 

• Continuité de l’exploitation,

• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre

• Indépendances des exercices

N'ont pas pu être appliquées, l’exercice comptable 2024-2025 étant le premier exercice 
comptable.

La méthode retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés 
en Euros.
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3 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

3.1 Informations relatives à l’actif du bilan
• Aucune Immobilisation n’est existante.

• Les créances d’exploitations correspondent au mécénat de la Banque Populaire relatif 
à l’action ITM-Inclusion au Travail et au Management pour la somme de 10 000€, 
matérialisé par une convention prenant fin le 31 décembre 2025.

• Les disponibilités correspondent à la trésorerie courante de la Fondation Rabelais soit 
395 951.16€ dont 100 000€ au titre de la Fondation abritée, la Fondation Apolline créée 
en décembre 2025.

3.2 Informations relatives au passif du bilan
Le bilan représente le patrimoine de la Fondation Rabelais. 

Conformément à l’article 6 de ses statuts, la Fondation Rabelais abrite depuis décembre 2025, 
une fondation sous égide, la Fondation Apolline. 

3.2.1 Variation des fonds propres

Les fonds propres sont constitués :

• D’une part, d’un apport sans droit de reprise pour un montant de 191 465.21€, 
correspondant au reversement de l’Université François Rabelais conformément à la 
convention signée le 18 aout, consécutive à la dissolution de la Fondation universitaire 
Rabelais le 31 décembre 2024, laquelle avait prévu dans ces statuts, une procédure de 
dissolution. 

• D’autre part, de fonds statutaires sans droit de reprise à hauteur de 80 000€ de la 
Fondation partenariale abritée créée le 9 décembre 2025 dénommée la fondation 
Apolline ainsi que d’une dotation initiale non consomptible de cette fondation abritée 
pour une somme de 20 000€. 

• Et du résultat de l’exercice soit un déficit de 11 263€
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Variation des fonds propres

À 
l’ouverture 

de l’exercice

Affectation du 
résultat

Augmentation

Diminution ou 
consommation

À la 
clôture 

de 
l’exercice

Montant Montant
Dont 

générosité
du public

Montant
Dont 

générosité
du public

Montant
Dont 

générosité
du public

Montant

Fonds propres sans 
droit de reprise

- - - 291 465 - 291 465

Fonds propres avec 
droit de reprise

- - -      -

Écarts de réévaluation - -

Réserves - - - -

Report à nouveau - - - -

Excédent ou déficit de 
l'exercice

- - - -11 263 - -11 263

Dotations 
consomptibles

- - - - -

Subventions 
d'investissement

- -

Provisions 
réglementées

- -

TOTAL - - - 280 202 - 280 202

3.2.2 Variation des fonds dédiés

Les fonds dédiés à hauteur de 1 025€ se rapporte à un reliquat de la subvention de Tours 
Métropole de 17 500€ dont la convention relative à la Chaire VCD – Valeur et Consommation 
Durable a pris fin le 31 décembre 2025, un report sur 2026 de 1 025€ est donc demandé. 
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Variation des fonds dédiés

Utilisations

À la clôture de 
l’exercice

Fonds dédiés 
issus de

Projets

À 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Reports

Montant 
global

Dont 
remboursements

Transferts
Montant 
global

Dont fonds 
dédiés 

correspondant 
à des projets 
sans dépense 
au cours des 

deux derniers 
exercices

VCD – Valeur 
et 
consommation 
durable

- 1 025 - - 1 025
Subventions 
d’exploitation

- - - - -

Projet par 
défaut

- - - -Contributions 
financières 
d’autres 
organismes - - - - -

Projet par 
défaut

- - - -Ressources 
liées à la 
générosité du 
public - - - - -

TOTAL - 1 025 - - 1 025
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3.2.3 Dettes d’exploitations

1- Le poste « Emprunt et dettes » représente les intérêts bancaires à payer du 4ème 
trimestre 2025

2- Les dettes fournisseurs correspondent :

a. Aux factures fournisseurs 2025 payées en 2026

b. Aux factures non parvenues, factures relatives à l’année 2025, datées de 2026

3- Les dettes fiscales et sociales de 3 153€ sont composées des charges sociales, Urssaf - 
retraite, du mois de décembre et trimestrielles pour la prévoyance et la mutuelle du 
personnel de la Fondation, payées en janvier 2026

4- Les autres dettes soient 450€, représentent les trois prix attribués au concours de la 
Chaire Valeur et Consommation Durable, en décembre 2025, qui seront payés en 2026

5- Les produits constatés d’avance de 74 793€ correspondent aux reports des produits 
aux années suivantes, relatives aux attributions, aux conventions pluriannuelles, se 
décomposant de la façon suivante :

  Ainsi, il a été reporté en 2026, 1 400€ au titre de la Chaire Maltraitance Infantile - MI, la 
convention avec le fonds FOCOLARI étant prévue de décembre 2025 à juillet 2026.

  En outre, pour des raisons d’équilibre budgétaire du pole “fonctionnement général” et 
au vu des résultats analytiques, il est proposé de différer en 2026, une partie des fonds 
des fondateurs soit 73 393€ sur un montant global de 142 500€. 

3.3 Informations relatives au compte de résultat
Le compte de résultat retrace l’activité de la Fondation Rabelais sur l’exercice 
comptable. Un déficit de 11 262.56€ résulte de cette activité 2024-2025.

Le fonctionnement général de la Fondation, trois actions fléchées, Valeur et 
Consommation Durable – VCD, Inclusion au Travail et au Management - ITM, 
Maltraitance Infantile – MI, l’intégration de la fondation sous égide Apolline, illustrent 
l’activité de l’exercice 2024-2025 de la Fondation. 

3.3.1 Les produits du compte de résultat

Le total des produits d’exploitation s’élève à 138 707.41€. Ces derniers se déclinent comme 
suit :  

• Des frais de gestion facturés à hauteur de 8 000€, soit 3 000€ au titre de la création de 
la Fondation abritée Apolline et 5 000€ relatifs aux frais de fonctionnement 2025 de 
cette même fondation.

• Une subvention de Tours Métropole pour une somme de 17 500€ attribuée à la Chaire 
Valeur et Consommation Durable – VCD
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• L’apport des fondateurs pour le fonctionnement de la Fondation soit 69 107€ (un report 
de 73 393€ sur 2026 étant proposé sur une somme totale de 142 500€)

• Des dons non fléchés affectés au fonctionnement général de la Fondation Rabelais pour 
un total de 18 500€ ; Engie, l’entreprise Stmicroélectronics, la Caisse d’Epargne, Enedis, 
la Banque Populaire en sont les donnateurs.

• Du mécénat “fléché” sur trois actions, VCD-ITM-MI, à hauteur de 25 600€ ; les mécènes 
étant la Banque Populaire, l’entreprise Vermon, le fonds Focolari.

3.3.2 Concours publics et subventions

Nature Libellé Montant
Catégorie d’autorité 

administrative

Subvention d’exploitation TOURS METROPOLE 17 500 Métropole- intercommunalité

- - - -

TOTAL 17 500

3.3.3 Les charges du compte de résultat

Les charges d’exploitation s’élèvent à 149 969€ et sont composées notamment par les « achats 
et autres charges externes » à hauteur de 103 218€ et des salaires et charges pour 45 727€ :

1. La sous-traitance pour un montant de 16 813€, nécessaire notamment aux actions 
fléchées

2. Les charges externes soient 86 404€. Le personnel mis à disposition par l’Université soit 
43 090€, la participation aux soirées Top Entreprise 2024 et 2025 de NR Communication 
pour 17 400€, le site internet de la Chaire Valeur et Consommation Durable pour 4 050€ 
et les bourses aux doctorants pour 4 400€ en sont les principales caractéristiques.

3. Les salaires et charges d’une personne, salariée cadre de la Fondation Rabelais, soient 
45 727€

4. Le report de la subvention de Tours Métropole dédiée à la Chaire Valeur et 
Consommation Durable pour 1 025€.
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3.3.4 Contributions volontaires en nature

Montant

Contributions volontaires en nature

Dons en nature    716

Prestations en nature  1 400

Bénévolat 10 375

TOTAL 12 491

Charges sur contributions volontaires en nature

Secours en nature -

Mises à disposition gratuite de biens     716

Prestations en nature  1 400

Personnel bénévole 10 375

TOTAL 12 491

SOLDE -

Les prestations en nature soient 1 400€, reflètent le temps passé ponctuellement par le 
personnel de l’Université de Tours, à titre gracieux, comme défini dans la convention prévue à 
cet effet (reprographie...). Les dons en nature de 716€, correspondent à l'estimation en valeur, 
du matériel, mis gracieusement à disposition (ordinateur, téléphone...) prévus également dans 
la convention.

Le bénévolat de 10 375€ est la valorisation du temps passé gracieusement par les membres de 
la Fondation Rabelais aux Conseil d’Administration, soit 207.50 heures à 50 euros.
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4 Informations au titre des transactions non 
conclues aux conditions normales de marché

4.1 Opérations de mises à disposition gratuite de biens

Date
de l’opération

Durée Type de bien
Éléments permettant de valoriser

la contribution volontaire en nature

18/07/2025

3 ans 
renouvelable 

exclusivement 
par voie 

d'avenant pour 
1 durée de 2 ans

Convention du 18 juillet 2025- 
dépendance domaniale à l'adresse 60 
Rue du Plat d'Etain-37270 Tours Cedex 
1 Batiment E-1er étage-bureau E1-110 / 
Autorisation d'utilisation 
d'équipements et matériels suivants : un 
bureau, une chaise de bureau, un 
caisson, un meuble de rangement/La 
fondation est autorisée à occuper 
ponctuellement d'autres dépendances 
domaniales/ mise à disposition d'un 
badge d'accès/mise à disposition de 2 
lignes téléphoniques, d'un ordinateur 
portable, d'une connexion internet, un 
accès aux copieurs de l'Université et au 
service reprographie-autorisation à 
solliciter ponctuellement, les serices 
centraux de l'Université

La convention décrit avec détail les 
biens mis à disposition, une 
valorisation par l’Université a été 
effectuée par l’Université en 
précisant une sous valorisation 
pour l’année 2025. Sur le plan des 
moyens humains mis à disposition 
gratuitement, le temps a été 
décompté en heures puis 
retranscrites en jours multiplié par 
le cout de la rémunération 
journalière et des charges sociales 
patronales

- - - -
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5 Informations relatives aux résultats analytiques
Est à souligner l’article 6 du règlement intérieur de la Fondation Rabelais, actant un 
prélèvement par la fondation, de frais de gestion de 10% sur les fonds recueillis des dons 
fléchés. 
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6.4.7 Contributions volontaires en nature

L’activité étant de très courte durée soit un mois environ, les contributions volontaires ne sont 
pas significatives

Montant

Contributions volontaires en nature

Dons en nature -

Prestations en nature -

Bénévolat -

TOTAL -

Charges sur contributions volontaires en nature

Secours en nature -

Mises à disposition gratuite de biens -

Prestations en nature -

Personnel bénévole -

TOTAL -

SOLDE -

-

6.5 Informations au titre des transactions non conclues aux 
conditions normales de marché
Aucune transaction, convention n’a été effectuée en 2025, notamment de mise à disposition 
gratuite de biens. 
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